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 n° 55 960 du 15 février 2011 

dans les affaires X / III, X / III et X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

3. X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F.  DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu les requêtes introduites le 15 novembre 2010 par X, X et X, qui déclarent être de nationalité 

arménienne, contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 

15 octobre 2010. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu les notes d’observations et les dossiers administratifs. 

 

Vu les ordonnances du 7 décembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 18 janvier 2011. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me J. R. KANNAS, avocat, qui comparaît pour 

les parties requérantes, et R. MATUNGALA, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Jonction des causes 

 

Le Conseil constate que les causes enrôlées sous les numéros X, X et X sont liées par le fond et que, 

dès lors, il y a lieu de les examiner dans un seul et même arrêt.  

 

2. Les actes attaqués. 

 

Les recours sont dirigés contre des décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui sont 

motivées comme suit : 

 

- Pour le troisième requérant : 

« A. Faits invoqués 
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Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité arménienne. Vous seriez né à Massis le xx/61.  

 

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :  

 

Vous auriez exercé le métier de coiffeur à Massis. Vous vous seriez marié en 82 avec xxx (SP …). Deux 

enfants seraient nés de cette union, xxx, née le xx/85 et xxx né le xx/87 (CGRA : … ; SP : …).  

 

Votre épouse étant originaire de Bakou, vous auriez eu des problèmes dès les premiers jours de votre 

mariage. Votre famille n’aurait pas accepté que vous ayez épousé une « turque ». Ils auraient rejeté 

votre épouse en lui interdisant de les fréquenter. Votre épouse, du fait qu’elle ne pouvait au début 

s’exprimer en arménien, aurait subi les insultes et les moqueries d’habitants de Massis. L’animosité de 

vos voisins aurait grandi lorsque vous auriez hébergé l’oncle de votre épouse qui avait fui Bakou. Au 

bout d’un an, ne pouvant plus y tenir, ce dernier aurait quitté Massis pour se rendre avec sa famille à 

Moscou. Vos enfants auraient essuyé les quolibets et les intimidations des enfants autochtones. A 

plusieurs reprises, vous auriez été battu. En janvier 94, vous auriez été agressé par trois individus dont 

l’un était un policier : tandis que deux de vos agresseurs vous maîtrisaient en tenant vos bras, le 

troisième aurait entaillé profondément l’un de vos doigts à l’aide d’un couteau. Vous vous seriez rendu à 

l’hôpital où on aurait recousu votre doigt. Devant l’agressivité de votre famille et de vos voisins, vous 

auriez décidé de fuir votre pays.  

 

En 1994, vous et votre famille auriez quitté l’Arménie en avion pour vous rendre à Dedovsk en 

Fédération de Russie où vous auriez obtenu une propiska provisoire qui aurait été régulièrement 

renouvelée. Vous auriez exercé votre métier de coiffeur dans une ville proche, à Nakhabino. Vous 

n’auriez entrepris aucune démarche pour obtenir la nationalité russe. Vos enfants auraient été 

scolarisés. Après ses études secondaires, votre fille se serait inscrite à un cours d’informatique. Dès les 

premiers jours suivant votre arrivée, vous auriez subi l’animosité de personnes du fait de vos origines, si 

bien que vous vous seriez fait discret, ce qui n’aurait pu empêcher les agressions dont vous auriez été à 

plusieurs reprises victime. Un jour, alors que vous sortiez du métro, des skinheads se seraient mis à 

vous jeter des canettes en vous insultant, tout ceci sous les yeux de policiers qui se seraient contentés 

de regarder la scène. Vous auriez demandé sans succès la protection des autorités russes. Votre fils 

aurait aussi subi l’agressivité des jeunes de son âge. Dans son école, des groupes de jeunes l’auraient 

plusieurs fois agressé du fait de ses origines et dans la rue, il aurait eu affaire comme vous à des 

skinheads. Des professeurs auraient un jour appris que votre fils avait été victime d’une agression et le 

directeur de son école aurait convoqué dans son bureau ses agresseurs. Par la suite, ces derniers s’en 

seraient pris à votre fils en-dehors de l’enceinte de l’école.  

 

Le 01/08/04, votre fille qui s’était rendue à son cours d’informatique ne serait pas rentrée. Vous auriez 

fait appel à la police qui aurait enquêté sur sa disparition. Les recherches n’auraient abouti à rien. 

Craignant pour votre fils, vous auriez décidé de fuir la Fédération de Russie.  

 

Fin novembre 2004, vous auriez quitté Dedovsk en compagnie de votre épouse et de votre fils pour 

vous rendre en Belgique où vous auriez été hébergés par un couple pour lequel vous auriez travaillé 

dans l’illégalité. Un jour, votre épouse aurait fait la connaissance d’un jeune Arménien à qui elle aurait 

confié les problèmes de sa famille. Ce dernier vous aurait emmené chez un avocat qui vous aurait 

conseillé d’introduire une demande de régularisation. Pour ce faire, vous vous seriez fait envoyer de 

nouveaux passeports d’Arménie que vous auriez payés en faisant vendre votre appartement en 

Arménie. Vous les auriez reçus début octobre 2009 et à la fin du même mois vous vous seriez domicilié 

avec votre famille chez le jeune Arménien. Une fois la demande de régularisation introduite, votre 

épouse aurait perdu vos nouveaux passeports. A ce jour, vous n’auriez pas reçu de réponse concernant 

votre demande. Comme votre état de santé s’était détérioré, sur le conseil d’une connaissance vous 

auriez introduit avec votre épouse et votre fils une demande d’asile le 20/01/10. 

 

B. Motivation 

 

Force est de constater qu'il n'est pas permis d'établir l'existence dans votre chef d'une crainte fondée de 

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Il n’y a pas davantage lieu de 

considérer qu’il ressort clairement de vos déclarations qu’il existe, en ce qui vous concerne, un risque 

réel de subir des atteintes graves telles que déterminées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Remarquons tout d'abord que les documents que vous présentez ne permettent pas de considérer les 

faits que vous invoquez comme établis. En effet, votre permis de conduire, l’acte de naissance de votre 
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épouse et celui de votre fils, ne permettent pas d'établir que vous avez eu des problèmes dans votre 

pays. En particulier, vous ne présentez aucun document permettant d'attester les problèmes que vous 

dites avoir rencontrés en Arménie et en Fédération de Russie.  

 

Dès lors qu'aucun document ne vient étayer votre récit, c'est sur la seule base de vos déclarations qu'il 

convient d'apprécier la crédibilité et le bien fondé de votre demande d'asile.  

 

Il faut relever quant aux problèmes que vous dites avoir rencontrés en Fédération de Russie que ceux-ci 

se sont produits sur le territoire d’un pays dont ni vous, ni votre épouse et votre fils, avez la nationalité. 

Par conséquent, il n’y a pas lieu d’examiner votre crainte concernant ces événements dans la mesure 

où la crainte doit être examinée par rapport au pays dont vous avez la nationalité, c’est-à-dire la 

République d’Arménie.  

 

Or, remarquons d’abord qu’au regard des informations à notre disposition et dont une copie est jointe au 

dossier, il n'est guère crédible que les autorités arméniennes seraient restées impassibles si de 1983 – 

date de votre mariage - à 2004 –date de votre départ d’Arménie – vous aviez sollicité leur protection 

Ainsi, selon ces informations, les autorités arméniennes n’ont nullement été insensibles aux réfugiés 

d’origine arménienne qui avaient fui, comme votre épouse, l’Azerbaïdjan; il faut constater qu’elles leur 

ont accordé leur protection. Soulignons que de 1994 à 2000, le statut de réfugié en Arménie a été 

pratiquement réservé aux Arméniens d'origine ayant quitté l'Azerbaïdjan. Ce statut leur garantissait des 

droits civils, politiques, sociaux, économiques et culturels équivalents aux nationaux. A ceux et celles 

qui parmi ces réfugiés étaient dépourvus d'argent et de cartes d'identité, le gouvernement arménien a 

délivré des "cartes d'identité" qui ne leur donnaient pas la nationalité mais permettaient l'accès aux 

coupons alimentaires, au logement et à divers droits sociaux. En outre, une procédure a été mise en 

place en Arménie dès 1990 pour permettre aux réfugiés d'origine arménienne d'obtenir la citoyenneté. 

Les autorités arméniennes ont ainsi accordé la citoyenneté à toutes les familles qui en faisaient la 

demande et qui avaient au moins un parent de nationalité arménienne. La loi sur la nationalité 

arménienne qui a été adoptée le 19 novembre 1995 n'est pas restée lettre morte; elle a eu des 

conséquences pratiques. Ainsi, la naturalisation des réfugiés s'est révélée une priorité du gouvernement 

arménien et en 2000, 23.600 réfugiés d'origine arménienne avaient été naturalisés. Au delà de cette 

année, le gouvernement arménien a poursuivi la naturalisation des réfugiés.  

 

Certes, l'arrivée des réfugiés d'origine arménienne depuis l’Azerbaïdjan ne s'est pas toujours passée 

sans difficulté. Le niveau de vie en Arménie s'est considérablement dégradé et la population locale a pu 

considérer les réfugiés responsables de la situation mais les confrontations ont été évitées grâce à la 

politique menée en la matière par le gouvernement  

 

Par ailleurs, le Haut Commissariat aux Réfugiés (HCR) observait en 1994 que les Arméniens étaient 

spontanément très solidaires de ces réfugiés. Aussi, les réfugiés qui ont quitté l'Arménie depuis 1992 

pour s'établir ailleurs comme en Fédération de Russie, aux Etats-Unis ou en Europe, l'ont fait pour fuir la 

dureté des conditions de vie qui touchait l'ensemble de la population arménienne et non pour avoir été 

discriminés ou persécutés. Au vu de ce qui précède, il faut conclure que les personnes d’origine 

arménienne en provenance d’Azerbaïdjan n’ont pas été victimes de persécutions de la part de la 

population et des autorités arméniennes. Dès lors, à supposer que vous, votre épouse et vos enfants 

ayez subi l’agressivité de membres de votre famille et de vos voisins du fait de la provenance de votre 

épouse, il n’est pas crédible que vous n’ayez pu obtenir aucune protection dans votre pays. On peut 

d’ailleurs raisonnablement douter des faits de violence que vous avez rapportés et qui, selon vos dires 

et ceux de votre épouse, se seraient manifestés dès votre mariage en 82 quand on constate que vous 

avez séjourné à partir de cette année douze ans à Massis avant de quitter votre pays pour la Fédération 

de Russie.  

 

En ce qui concerne votre crainte actuelle, comme celle de votre épouse et de votre fils, d’être persécuté 

en cas de retour dans votre pays, les informations récentes en notre possession (cf. doc. Joint : « 

Algemen ambtsbericht Armenië » augustus 2010 ») ne nous permettent pas d’y accorder un quelconque 

crédit. Selon ces informations, il est clair que les Azéris qui vivent actuellement sur le sol arménien sont 

intégrés et ne sont aucunement persécutés (rappelons que votre épouse, si elle est originaire 

d’Azerbaïdjan, est d’origine arménienne et a la nationalité arménienne). Remarquons que lors de votre 

audition au CGRA du 04/10/10, vous n’avez pu donner la raison pour laquelle vous ne pourriez 

demander la protection des autorités arméniennes (nous citons : « Et vous ne pourriez demander la 

protection des autorités ? » - « Du tout. » - « Pourquoi ? » - « Je ne sais pas ». p.8). Les autres raisons 

de votre crainte actuelle, à savoir que vous n’avez pas de logis en Arménie et que vous risquez de ne 
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pas trouver de travail, n’ont aucun lien avec les critères définis à l’article 1, A (2) de la Convention de 

Genève (crainte fondée de persécution en raison de raison de la nationalité, de la religion, de la race, 

des opinions politiques ou de l’appartenance à un certain groupe social). Il n’est pas non plus permis 

d’établir que vous risquez réellement de subir des atteintes graves telles que déterminées à l’article 48/4 

de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Force est encore de mettre en exergue que votre demande d’asile a été introduite tardivement en 

Belgique, sans justification valable. En effet, vous seriez arrivé avec votre épouse et votre fils sur notre 

territoire fin novembre 2004 et vous n’avez introduit votre demande d’asile qu’en date du 20 janvier 

2010, soit plus de cinq ans plus tard, en dehors du délai légal de huit jours ouvrables prévu par l’art. 50, 

1er alinéa de la loi sur les étrangers du 15 décembre 80. Vous et votre épouse avez déclaré lors de 

votre audition du 04/10/10 que lorsque vous étiez arrivés en Belgique et durant les années qui ont suivi, 

vous étiez dans un tel état de stress et si isolés que vous n’aviez pu entreprendre aucune démarche. On 

ne peut retenir ce motif ; à aucun moment durant ces cinq ans et pour quelque raison que ce soit 

(maladie, accident, séquestration) vous n'avez été empêchés dés votre arrivée sur le territoire belge de 

vous adresser aux autorités pour demander l'asile. Un tel comportement est incompatible avec 

l’existence, dans votre chef, d’une crainte d'être persécutés pour l'un des motifs de la Convention de 

Genève de 1951 ou de subir des atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

Enfin, il apparaît que ce qui vous a poussé à demander l’asile le 20/01/10 est votre état de santé qui 

s’est détérioré (cf. à ce sujet vos déclarations au CGRA, p. 5 – nous citons – « A cause de ma mauvaise 

santé, la propriétaire n’a pas su nous garder ; elle a eu peur pour moi et elle a dit : « Vous allez 

demander l’asile et l’Etat s’occupera de votre santé » » ; les déclarations de votre épouse au CGRA, p.4 

– nous citons – « Mon mari n’allait pas bien. Il était resté sans pouvoir bouger. Une connaissance a 

alors dit : « Je vais vous amener au Commissariat » ; et celles de votre fils au CGRA, p.7 « Comme mon 

père n’était pas bien, on a décidé de demander l’asile »). Il y a lieu de remarquer que les raisons 

médicales que vous invoquez n’ont aucun lien avec les critères définis à l’article 1, A (2) de la 

Convention de Genève, tels que repris à l’article 48/3, ni avec les critères mentionnés à l’article 48/4 en 

matière de protection subsidiaire. Conformément à l’article 76bis de la Loi sur les étrangers, tel 

qu’ajouté par l’article 363 de la Loi du 27 décembre 2006 portant des dispositions diverses (I) (1), vous 

devez, en vue de l’évaluation des éléments médicaux, adresser une demande d'autorisation de séjour 

au ministre ou à son délégué sur la base de l'article 9, alinéas 1er et 3, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

- pour la seconde requérante : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité arménienne.  

 

En 1994, vous votre mari (Mxx - SP: …) et votre fils (M. xx - SP: …) auriez quitté l’Arménie en avion 

pour vous rendre à Dedovsk en Fédération de Russie.  

 

Fin novembre 2004, vous auriez quitté Dedovsk en compagnie de votre mari et de votre fils pour vous 

rendre en Belgique où vous avez introduit une demande d’asile le 20/01/10. 

 

B. Motivation 

 

Force est de constater que j’ai pris une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et 

de refus d'octroi du statut de protection subsidiaire à l’égard de votre mari, les craintes et risques en cas 

de retour en Arménie invoqués par ce dernier ne pouvant être considérés comme fondés.  

 

Par conséquent, et pour les mêmes motifs, on ne peut conclure pour vous que vous avez quitté votre 

pays, ou en demeurez éloignée, par crainte de persécution au sens de l’art. 1er, par. A, al.2 de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou parce qu'il existe pour vous un risque réel d'encourir des 

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.  
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Pour plus de détails, je vous prie de consulter la décision de refus de reconnaissance de la qualité de 

réfugié prise à l’égard de votre mari. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

- pour le premier requérant : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité arménienne.  

 

En 1994, vous, votre père xxx (SP : …) et votre mère xxx (SP : …) auriez quitté l’Arménie en avion pour 

vous rendre à Dedovsk en Fédération de Russie.  

 

Fin novembre 2004, vous auriez quitté Dedovsk en compagnie de votre père et de votre mère pour vous 

rendre en Belgique où vous avez introduit une demande d’asile le 20/01/10. 

 

B. Motivation 

 

Force est de constater que j’ai pris une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et 

de refus d'octroi du statut de protection subsidiaire à l’égard de votre père, les craintes et risques en cas 

de retour en Arménie invoqués par ce dernier ne pouvant être considérés comme fondés.  

 

Par conséquent, et pour les mêmes motifs, on ne peut conclure pour vous que vous avez quitté votre 

pays, ou en demeurez éloignée, par crainte de persécution au sens de l’art. 1er, par. A, al.2 de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou parce qu'il existe pour vous un risque réel d'encourir des 

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.  

 

Pour plus de détails, je vous prie de consulter la décision de refus de reconnaissance de la qualité de 

réfugié prise à l’égard de votre père. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

3. Les faits invoqués 

 

Devant Ie Conseil, les parties requérantes confirment fonder leur demande d'asile sur les faits exposés 

dans la première décision attaquée. 

 

4. Les requêtes 

  

Les parties requérantes prennent un unique moyen de la « violation des articles 1 et 2 de la Loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de la motivation matérielle ». 

En conséquence, elles demandent, à titre principal, de leur reconnaître Ie statut de réfugié, et, à titre 

subsidiaire, de leur octroyer Ie statut de protection subsidiaire. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la troisième partie requérante et 

de lui octroyer le statut de protection subsidiaire, en raison de l’absence de documents venant étayer 

son récit, de l’absence de crédibilité du récit au regard des informations en sa possession, de l’absence 

d’actualité de la crainte et enfin de la tardiveté de l’introduction de la demande d’asile.  
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5.2. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil estime que l’analyse de la crainte de persécution doit 

s’effectuer au regard du pays dont les requérants ont la nationalité, à savoir l’Arménie et non la 

Fédération de Russie.  

 

5.3. Dans le recours, s’agissant de l’absence de production des documents, la troisième partie 

requérante expose qu’elle a déposé l’acte de naissance visant à attester de l’origine de son épouse et 

l’acte de naissance de son fils afin de prouver ses liens familiaux. Elle précise qu’il est, au vu de sa 

qualité de candidat réfugié, dans l’impossibilité absolue d’avoir les preuves écrites des événements qui 

l’ont poussé à fuir son pays et les déclarations dont aucune contradiction n’a été relevée doivent suffire. 

 

5.4. Il est certes généralement admis qu’en matière d’asile l’établissement des faits et du bien-fondé de 

la crainte peut s’effectuer sur la base des seules dépositions du demandeur, mais cette règle qui conduit 

à accorder au demandeur le bénéfice du doute, en se contentant de ses dépositions, ne trouve à 

s’appliquer que  pour autant que celles-ci présentent une cohérence et une consistance suffisante pour 

emporter la conviction. Or, en l’occurrence, la partie défenderesse a légitimement pu se baser sur les 

informations de contexte versées au dossier, dont la fiabilité et l’objectivité ne sont pas contestées, pour 

conclure au manque de vraisemblance générale du récit quant à l’absence de protection des autorités 

dans le pays d’origine, mais également le temps mis à quitter le pays d’origine. 

 

5.5. S’agissant ensuite des informations de la partie défenderesse suivants lesquelles le gouvernement 

arménien donne une protection aux réfugiés d’origine d’Azerbaïdjan, la partie requérante expose 

qu’il n’y a pas de problème direct avec le gouvernement arménien et ne conteste  pas les initiatives de 

ce dernier mais indique qu’ « il ne sait se loger avec sa famille dans le bureau de  police ! », elle estime 

que nonobstant les politiques menées, cela n’empêche pas les conflits dans la vie quotidienne locale. 

Elle conclut que « les autorités ne donnent pas la vraie protection contre ces conflits ». 

 

5.6. Au vu de cette documentation et de l’absence de critique valable, celle-ci se limitant à affirmer que 

les autorités ne donnent pas de véritable protection, le Conseil estime que le motif est établi. 

 

5.7. S’agissant du temps mis par la troisième partie requérante pour quitter son pays d’origine, elle 

expose que pendant une longue période « tout restait dans une mesure de ne pas donner une vraie 

crainte pour l’intégrité physique (…) » et que l’événement décisif a été « quant (sic) on presque avait 

coupé ses doigts (sic) » 

 
5.8. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil estime que cette longue période d’attente avant de 

quitter son pays n’est pas compréhensible et ce d’autant plus qu’aucun certificat médical ne vient 

conforter l’élément décisif, à savoir le fait que l’on ait coupé ses doigts avec un couteau. Partant, ce 

motif est également établi. 

 

5.9. S’agissant de la tardivité de la demande d’asile, la partie requérante expose que sa seule 

préoccupation était de survivre peu importe le statut administratif, elle signale avoir été mal conseillée et 

avoir eu peur d’être rapatriée. Elle soutient que la décision d’introduire quand même une demande 

d’asile a été prise au moment où son état de santé ne lui laissait plus d’autres possibilités. 

 

5.10. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil considère qu’une telle attente n’est pas compatible 

avec l’existence d’une crainte de persécution ou d’atteintes graves au sens des articles 48/3 de la Loi. 

Ce motif est établi. 

 

5.11. S’agissant de l’actualité de la crainte, la partie requérante expose en substance qu’il y a lieu de 

vérifier si la protection offerte est effective. Elle soutient : « en effet tout d’abord si la police sera prêt 

(sic) d’intervenir ce que le requérant doute, le requérant n’a certainement pas la possibilité de se faire 

protéger par la police 24 heures sur 24 ». 

 

5.12. Le Conseil rappelle que la protection qui doit être offerte au sens des articles 48/3 de la Loi est 

généralement accordée lorsque les acteurs de protection, in species, l’Etat, prennent des mesures 

raisonnables pour empêcher les atteintes graves entre autre lorsqu’ils disposent d’un système judiciaire 

effectif permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou 

d’atteinte grave et lorsque le demandeur a accès à cette protection. Il en résulte que contrairement à ce 

que soutient la partie requérante, la protection ne constitue pas en une obligation de résultat mais bien 

de moyen. Dès lors, le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut de contester utilement 

l’absence de protection. Par ailleurs, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil estime que 
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spécifiquement interrogée sur l’existence d’une crainte actuelle, la partie requérante a donné des 

réponses vagues et sans lien avec la protection réclamée. 

 

5.13. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n'établit pas 

qu'elle a quitté son pays d'origine ou qu'elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de 

l'article 48/3 de la Loi.  

 

5.14. S’agissant de l’épouse du troisième requérant, deuxième partie requérante, et du fils du troisième 

requérant, première partie requérante, le Conseil constate que leur demande est liée à celle du 

troisième requérant dont les motifs ont été confirmés ci-dessus. 

 

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1. L’article 48/4 de la Loi énonce que : « le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui 

ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard 

duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait 

un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».  

 

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de ladite Loi, « sont considérés comme atteintes graves :  

la peine de mort ou l’exécution ; ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants 

du demandeur dans son pays d’origine ; ou les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil 

en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». 

 

6.2. La troisième partie requérante sollicite le statut de protection visé à l’article 48/4 susvisé sur la base 

des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié. Elle n’expose 

cependant pas autrement la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Il doit donc être déduit de ce 

silence que cette demande se fonde sur les mêmes faits et motifs que ceux exposés en vue de se voir 

reconnaître le statut de réfugié. 

 

6.3. Pour sa part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif, 

d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son 

pays d’origine, la troisième partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Dès 

lors que les faits allégués à la base de la demande ne sont pas tenus pour crédibles, il n’existe, en effet, 

pas de « sérieux motifs de croire » qu’elle « encourrait un risque réel » de subir en raison de ces mêmes 

faits « la peine de mort ou l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou 

dégradants du demandeur dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi.  

 

D’autre part, la troisième partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de 

considérer que la situation en Arménie correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle 

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens dudit article 48/4, §2, c). Le Conseil 

n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait 

exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit 

article. 

 

6.4. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la troisième partie requérante de 

bénéficier de la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la Loi.  

 

6.5. S’agissant des première et deuxième parties requérantes, le Conseil constate que leur demande 

est liée au récit du troisième requérant, partant, le Conseil estime qu’il n’y a également pas lieu de faire 

droit dans leur chef à l’octroi de la protection subsidiaire telle que prévue à l’article 48/4 susvisé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  
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La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la première partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la première partie requérante. 

 

Article 3 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la seconde partie requérante. 

 

Article 4 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la seconde partie requérante. 

 

Article 5 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la troisième partie requérante. 

 

Article 6 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la troisième partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze février deux mille onze par : 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK          C. DE WREEDE 


